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generaux pour assurer Jes services afferents aux Pactes in
temationaux relatifs aux droits de l'homme et du Protocole 
facultatif et ayant ete informe de la penurie de personnel et 
de ressources de la Division des droits de l 'homme du Se
cretariat, de formuler dans le projet de budget-programme 
pour I' exercice biennal 1980-1981 des propositions appro
priees concemant le personnel et les ressources necessaires 
pour assurer les services afferents aux instruments sus
mentionnes, en tenant compte des resolutions 3534 (XXX) 
et 3 I /93 de I' Assemblee generale. en date des 17 de
cembre 1975 et 14 decembre I 976. 

84 1' seance pleniere 
14 decemhre 1978 

33/52. Assemblee mondiale du troisieme age 

L' Assemhlee generate, 

Rea.ff1rmant la Declaration sur le progres et le develop
pement dans le domaine social' 8 et I' accent qui est mis 
dans cette declaration sur la <lignite et la valeur de J'etre 
humain et sur les droits des personnes agees, 

Rappelant sa resolution 3137 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, relative a la question des personnes a.gees, qui 
contient une recommandation sur la necessite d'elaborer 
des politiques et des programmes bien conc;us pour le troi
sieme age, 

Rappelant sa resolution 32/132 du 16 decembre 1977, 
relative a une annee intemationale et une assemblee mon
diale du troisieme age, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur les 
problemes concemant Jes personnes a.gees et les vieil
lards39, 

Reconnaissant la necessite d'attirer !'attention mondiale 
sur les graves problemes auxquels est confrontee une part 
toujours plus importante de la population du monde, 

I. Decide d'organiser, en consultation avec les Etats 
Membres, les institutions specialisees et les organisations 
concemees, une Assemblee mondiale du troisieme age, en 
1982, qui sera une tribune destinee a lancer un programme 

-international d'action visant a assurer aux personnes a.gees 
la securite sur les plans economique et social et a leur me
nager des possibilites de contribuer au developpement na
tional; 

2. Decide d'envisager, a un stade ulterieur, la possibi
lite de celebrer une annee intemationale du troisieme age, 
en prenant dument en consideration le rapport que le Se
cretaire general a cte prie d'etablir dans la decision 
I 978/47 du Conseil economique et social, en date du 
1 •·r aout 1978; 

3. Prie le Secretaire general de preparer, en consulta
tion avec les Etats Membres, les institutions specialisees et 
les organisations concemees, un projet de programme pour 
I' Assemblee mondiale du troisieme age et de le presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, et de 
formuler des recommandations sur !'organisation et les 
objectifs de l'Assemblee mondiale; 

4. Recommande que les Etats Membres, en formulant 
leurs observations sur le projet de programme, portent no
tamment leur attention sur le classement par categories et 

'" Resolution 2542 (XXIV). 
'" A/33/265 

!'analyse des problemes des personnes a.gees dans leur so
ciete; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session la question intitulee · 'Problemes 
des personnes agees et des vieillards · ·, dans le cadre de 
laquelle sera examine le rapport du Secretaire general 
concernant I' Assemblee mondiale du troisieme age. 

84 ,, .\'(;(l/lCe pfl;niere 
14 decemhre 1978 

33/53. Droits de l'homme et progres de la science et 
de la technique 

L"Assemh/ee generate, 

Rappelant la resolution 10 A (XXXIII) de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 11 mars 197740 , 

dans laquelle la Commission a prie la Sous-Commission de 
la Jutte contre les mcsures discriminatoires et de la protec
tion des minorites d \~tudier, en vue de formuler si possible 
des principes directeurs, la question de la protection des 
personnes detenues au motif de troubles mentaux et de pre
senter a la Commission un rapport d'activite sur cette 
etudc. 

Pric la Commission des droits de J'homme de demander 
instamment que I' etude de la question de la protection des 
personnes detenues au motif de troubles mentaux soit en
treprise a titre prioritaire par la Sous-Commission de la 
lutte contre Jes mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites et de presenter un rapport d'activite sur cette 
question a I' Assemblce generale lors de sa trente
cinqu ieme session. 

84 1' seance pll;niere 
14 decemhrc /978 

33/54. Examen et coordination des programmes des 
organisations du systeme des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'homme et cooperation 
avec d'autres programmes internationaux dans 
le domaine des droits de l'homme 

/,'Assemhlec ghu;rnle, 

Consciente de la rcsponsabilite qui lui incombc, en vertu 
de I' Article I 3 de la Charle des Nations Unies, de provo
quer des etudes et de faire des recommandations en vue de 
dcvelopper la cooperation intemationale dans les domaines 
cconomique, social, de la culture intellectuelle et de I' edu
cation ainsi que de la sante publique et en vue de faciliter 
pour tous. sans distinction de race, de sexe, de langue _ou 
de religion. la jouissance des droits de l'homme et des li
bertcs fondamentale~. 

Ayunt d /' esprit la responsabilite de I' Assemblee gene
rale en ce qui conceme I' accomplissement des fonctions 
cnoncces au Chapitre IX de la Charte et le role particulier 
devolu au Conseil cconomique et social en vertu du Cha
pitre X pour ce qui est de coordonner les activites dans le 
domaine des droits de l"homme, 

.. rn Voir Documents otficit'I." du Co11.w•il economi4ue er social. 
.101w111c-de11xih11,• 1·c1sim1. S11pp!t'111e111 11" 6 (E/5927). chap. XXI. 
sccl .'\ 


